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Le Président de la République, 

 

Vu la Constitution, notamment ses articles 55, 56, 57 119, 122, 126 et 179, 

 

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et complétée, portant code pénal, 

 

Vu la loi n° 90-02 du 6 février 1990, modifiée et complétée, relative à la prévention et au règlement des 

conflits collectifs de travail et à l'exercice du droit de grève, 

 

Vu la loi n° 90-03 du 8 février 1990, modifiée et complétée, relative à l'inspection du travail, 

 

Vu la loi n° 90-04 du 8 février 1990, modifiée et complétée, relative au règlement des conflits  

individuels de travail, 

 

Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, 

 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et complétée, relative aux relations de travail, 

 

Vu la loi n° 90-14 du 2 juin 1990, modifiée et complétée, relative aux modalités d'exercice du droit 

syndical, 

 

Vu l'ordonnance n° 95-25 du 30 Rabie Ethani 1416 correspondant au 25 septembre 1995 relative à la 

gestion des capitaux marchands de l'Etat, 

 

Après adoption par le conseil national de transition, 

 

Promulgue l'ordonnance don't la teneur suit : 

  
 

 

  

Article 1er. La présente ordonnance a pour objet de fixer la durée légale du travail applicable au sein 

des organismes employeurs régis par les dispositions de la loi n° 90-11 du 21 avril l990 relative aux 

relations de travail, ainsi qu'au sein des institutions et administrations publiques. 

  
 

 
  

Art. 2. La durée légale hebdomadaire du travail est fixée à quarante (40) heures dans les conditions 

normales de travail. 

 

Elle est répartie au minimum sur cinq (5) jours ouvrables. 

  
 

 
  

Art. 3. L'aménagement et la répartition des horaires de travail à l'intérieur de la semaine sont 

déterminés par les conventions ou accords collectifs. 

 

Dans le secteur des institutions et administrations publiques, ils sont déterminés par voie réglementaire.   
 

 

  



Art. 4. Par dérogation à l'articles ci-dessus, la durée légale hebdomadaire du travail peut-être : 

 

 réduite pour les personnes occupées à des travaux particulièrement pénibles et dangereux ou 

impliquant des contraintes sur le plan physique ou nerveux, 

 

 augmentée pour certains postes comportant des périodes d'inactivité. 

 

Les conventions ou accords collectifs fixent la liste des postes concernés et précisent pour chacun 

d'entre eux le niveau de réduction ou d'augmentation de la durée du travail effectif. 

 

Dans le secteur des institutions et administrations publiques, la liste des postes visés aux alinéas 1 et 2 

du  présent article est fixée par voie réglementaire. 

  
 

 
  

Art. 5. Dans les exploitations agricoles, la durée légale de travail de référence est fixée à mille huit 

cent (1800) heures, par année réparties par périodes, selon les particularités de la région ou de l'activité. 

  
 

 

  

Art. 6. Lorsque les horaires de travail sont effectués sous le régime de la séance continue, l'employeur 

est tenu d'aménager un temps de pause qui ne peut excéder une heure dont une demi-heure est 

considérée comme temps de travail dans la détermination de la durée du travail effectif. 

  
 

 
  

Art. 7. L'amplitude journalière de travail effectif ne doit en aucune façon dépasser douze (12) heures. 

  
 

 
  

Art. 8. Toutes dispositions contraires à celles de la présente ordonnance sont abrogées notamment les 

articles 22 à 26 de la loi n° 90-11 du 21 avril 1990 relative aux relations de travail. 

  
 

 
  

Art. 9. La présente ordonnance prend effet deux (2) mois à compter de la date de sa publication au 

Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire. 

  
 

 

  

Art. 10. La présente ordonnance sera publiée au Journal officiel de la République algérienne 

démocratique et populaire. 

  
 

 

  

Fait à Alger, le 2 Ramadhan 1417 correspondant au 11 janvier 1997. 

 

Liamine ZEROUAL. 


